
Proposition de prolongation de la dure?e de protection des droits voisins

Description

En application d’une directive communautaire de de?cembre 2006, remplac?ant celle d’octobre 1993, la 
dure?e de protection des droits dits « voisins » (des artistes-interpre?tes et des producteurs de 
phonogrammes) est actuellement, dans les pays membres de l’Union europe?enne, de 50 ans a? compter de 
la date de la fixation de la prestation. Pendant cette pe?riode, l’exploitation publique de l’interpre?tation 
d’un artiste-interpre?te (musicien, chanteur…) est normalement soumise a? autorisation et re?mune?ration. 
Passe? ce de?lai, elle devient libre et gratuite.

Aussi bien en raison de la qualite? des techniques que de l’allongement de l’espe?rance de vie, quelques
artistes pouvaient, de leur vivant, se trouver ainsi prive?s de tout droit a? re?mune?ration. Ils sont sans doute
peu nombreux, ceux dont une interpre?tation est encore exploite?e plus de 50 ans apre?s son enregistrement.
Mais ceux-la? me?ritent assure?ment au moins autant que les autres, sinon davantage, le respect de leurs
droits. Constatant ce fait, la Commission des Communaute?s europe?ennes a pre?sente?, en juillet 2008, une
proposition de re?vision de la directive afin de porter cette dure?e a? 95 ans, pour les artistes et leurs
he?ritiers, a? compter de la fixation. En avril 2009, le Parlement europe?en s’est prononce? pour une dure?e
de 70 ans a? compter de l’enregistrement. Est retenu le me?me nombre d’anne?es que s’agissant des droits
des auteurs. Pour ceux-ci, cependant, ce de?lai ne commence a? courir, au profit de leurs he?ritiers, qu’a? la
date de leur mort. Leur droit patrimonial est prote?ge? pendant toute leur vie, et pendant 70 ans apre?s leur
de?ce?s.

Comme actuellement, l’exploitation d’une prestation musicale pourra, dans certains cas, e?tre libre du point
de vue des droits voisins, mais pas pour ce qui est des droits d’auteur. L’inverse est e?galement vrai. Une
totale harmonisation est impossible.

L’adoption de la directive ne sera acquise qu’apre?s de?cision du Conseil des ministres de l’Union
europe?enne, sur inscription a? son ordre du jour par la pre?sidence de l’Union europe?enne. Il conviendra
ensuite qu’elle soit transpose?e en droit interne. En attendant, les disques pourront continuer a? « tourner »
librement.

Source :

Proposition de directive modifiant la directive 2006/116/CE du Parlement europe?en et du Conseil
relative a? la dure?e de protection du droit d’auteur et de certains droits voisins.
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